22.02.2019
ARRETE ATTRIBUANT UN CONGE DE PATERNITE

à M...............................................

Le Maire (ou le Président) de ....................................................,

Vu la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 57-5e,

(Vu le décret n° 88-145 du 15.02.1988 portant dispositions statutaires relatives aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale le cas échéant pour un agent non titulaire)

Vu la loi N° 2001-1246 du 21 Décembre 2001 de financement de la Sécurité Sociale et notamment ses dispositions relatives au Congé de Paternité en son article L 122-25-4,

Vu le décret N° 2001-1352 du 28 Décembre 2001 relatif au Congé de Paternité des assurés relevant du régime général et modifiant le code de la Sécurité Sociale et le code du travail en son article D 122-25,

Vu la loi N°2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la Sécurité sociale pour 2013,

Vu la loi N°2016-483 du 20 avril 2016,

Vu la demande de Monsieur ………………….en date du ………………..par laquelle il sollicite l’attribution du congé de paternité pour la période du ……………. au ………………..,

Vu l’extrait d’acte de naissance ou la copie du livret de famille,

Vu la situation administrative de Monsieur ………………., (grade) …………. , classé au …..ème échelon de l’échelle …… de rémunération depuis le ………………,

ARRETE

Article 1er : M.............................................. bénéficiera d’un congé de paternité de…. jours du ........................... au ..............................inclus.
Article 2 : Pendant ce congé, M............................................ percevra l’intégralité de sa rémunération (sous réserve de remplir les conditions d’ancienneté pour les agents non titulaires de droit public).
Article 3 : L’intéressé est informé qu’il peut demander l’annulation du présent arrêté par la voie du recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
Article 4 : Ampliation de cet arrêté sera transmise à Monsieur le Trésorier Principal, au Président du Centre de Gestion et à l'intéressé.
Fait à ......................................, le








Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé le ................................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr
Signature de l'Agent,
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